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                      Union Départementale des Ecoles 

                                  de Musique d’Indre et Loire (U.D.E.M. 37)


PROCES-VERBAL N° 150

(Conseil d’administration du 27 février 2006)

Etaient présents : 
Madame Albane BOUTEILLER, Messieurs Dominique BACHELIER , Pascal BELIN, Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, 

Hervé PINAULT.

I ELECTION  DU  BUREAU :

Après chaque assemblée générale, le conseil d’administration doit élire un bureau.

En préambule, Pascal CARATY lit une déclaration concernant son vécu du fonctionnement de l’UDEM, ses interrogations ainsi que son souhait de se présenter au poste de Président.

Cette déclaration est assortie d’un certain nombre de pistes de réflexions qui alimenteront les travaux futurs.

Se présentent et sont élus à l’unanimité moins une abstention. :

· Président :Pascal CARATY

· Vice-Président :Pascal BELIN

· Secrétaire : Dominique BACHELIER

· Secrétaire- adjointe : Albane BOUTEILLER

· Trésorier : Hervé PINAULT

· Trésorier-adjoint : Jean-Pascal PERREAU

II  FONCTIONNNEMENT 

1) Il est procédé à l’inventaire du matériel de l’UDEM (informatique, photocopieur, mobilier) et décidé de sa nouvelle répartition. 

La ligne téléphonique va être coupée et le forfait Internet sera transféré au domicile du secrétaire.

2) La notification du nouveau bureau va être envoyée à la Préfecture et à la Sous-Préfecture de Chinon.

3) Le Président va rédiger le compte-rendu de l’Assemblée Générale et le secrétaire celui du conseil d’administration de ce jour.

4) Le Président va mandater par courrier (au nom de l’UDEM ) Thierry THEUILLON (directeur de l’E .M.M.A de Joué-les Tours) afin qu’il soit associé dès la prochaine réunion aux travaux du comité de pilotage pour le schéma départemental musique et danse.

III - PROCHAIN  C.A 

Pascal CARATY demande aux membres du bureau de réfléchir durant les 2 semaines à

venir aux sujets du prochain C.A.

Ordre du jour de la prochaine réunion du C.A au Centre Culturel de l’Aubrière à 

Fondettes lundi 13 mars à 9h30.

· Approbation du procès verbal de l’ A.G. du 24-01-2006

· Approbation du procès verbal du C.A. du 27-02-2006

· Réflexion autour du service rendu aux adhérents

· Rôle de l’U.D.E.M. 37 et échéancier de projets à juin 2006

· Questions diverses.










      Union Départementale des Ecoles de Musique d’Indre et Loire

         48, rue Rabelais  37400 AMBOISE – Tél. : 02-47-57-06-97 – Fax : 02-47-57-44-41

E-mail : udem.37@wanadoo.fr

